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ARTICLE 24 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise souhaite supprimer cet article 24 
bis, qui vise à exclure un indu de RSA de toute remise, tout rééchelonnement ou effacement de 
dette et aura pour conséquence d'aggraver la situation de bénéficiaires de minimas sociaux en 
situation de surendettement.

Bien que la décision du 12 mai 2023 du Conseil d’État ait précisé qu’un indu RSA de nature 
frauduleuse était recevable dans le cadre d’une procédure de rétablissement personnel consécutive à 
un surendettement, cet article 24 bis prévoit qu’un indu RSA soit désormais exclu de toute remise, 
de tout rééchelonnement ou effacement de dette. Cette disposition est d’autant plus problématique 
que cette sanction supplémentaire apparaît disproportionnée puisque l’allocataire aura déjà fait 
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l’objet de procédures de condamnation ou de sanction administrative et sera tenu de rembourser 
l’indu initial.

La suppression de la possibilité d’un effacement de dette liée au RSA dans le cadre d’une procédure 
de rétablissement personnel vise à stigmatiser des bénéficiaires de minimas sociaux surendettés. 
Cette mesure d'exclusion des indus de RSA d'un plan de sortie du surendettement est 
particulièrement malvenue dès lors que les bénéficiaires du RSA potentiellement concernés auraient 
déjà été sanctionnés et seraient tenus de rembourser l'indu initial.

La droite confond tout à des fins démagogiques. Ce que la droite qualifie de "fraude sociale" est en 
réalité dans une écrasante majorité le fruit d'erreurs déclaratives. Les mesures répressives ne font 
que perdre du temps et de l'énergie à des personnes qui essaient de se sortir de situations difficiles.

Cette mesure relève de la chasse aux pauvres, particulièrement aux personnes vivant seules, de 
familles monoparentales, de personnes ayant des problèmes de santé. L'enquête 2024 de la Banque 
de France sur les ménages surendettés rappelle pourtant que les ménages surendettés sont "des 
ménages confrontés à plusieurs fragilités structurelles : individuelles, familiales, sociales et 
économiques” et “des ménages aux ressources limitées qui [...] voient l’équilibre de leur budget 
remis en cause par des événements imprévus, qui peuvent se cumuler : perte d’emploi d’abord 
(signalée dans plus de quatre dossiers sur dix), séparation, problèmes de santé".

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite supprimer cet article 
24 bis qui provoquerait une aggravation d'ampleur de la situation de bénéficiaires du RSA 
surendettés.


